
Est-il obligatoire de faire signer un règlement interne au salarié
dès l'embauche ?

Réponse courte

Il n'est pas obligatoire de faire signer le règlement interne au salarié lors de l'embauche. La législation

luxembourgeoise n'impose pas la signature du salarié comme condition de validité ou d'opposabilité du règlement

interne.

L'employeur doit cependant s'assurer que le salarié a effectivement pris connaissance du règlement dès son entrée

en service, par exemple en remettant un exemplaire, en l'affichant dans un lieu accessible ou en le mettant à

disposition sur un support numérique. La preuve de cette communication peut être exigée en cas de litige devant

le tribunal du travail.

Il est recommandé, à titre de bonne pratique, de recueillir un accusé de réception signé lors de la remise du

règlement interne, mais cette formalité n'est pas imposée par la loi. Le règlement s'applique à tous les salariés dès

leur entrée en service, quel que soit leur statut ou leur ancienneté.

Définition

Le règlement interne, ou règlement d'ordre intérieur, est un document écrit élaboré par l'employeur qui fixe les

règles générales et permanentes relatives à la discipline, à l'organisation du travail, à la sécurité, à l'hygiène et, le

cas échéant, à la surveillance au sein de l'entreprise.

Ce document s'impose à l'ensemble des salariés et complète le contrat de travail individuel en précisant les droits

et obligations applicables dans l'entreprise. Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de définition légale

spécifique ni d'obligation générale d'établir un tel document.

Le règlement interne vise à garantir un cadre de travail respectueux des principes d'égalité de traitement, de non-

discrimination et de respect de la vie privée, conformément aux obligations légales en vigueur.

Conditions d’exercice

L'élaboration d'un règlement interne est encadrée par les conditions suivantes.
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Critère Détail

Obligation d'établissement Non obligatoire, quel que soit l'effectif de l'entreprise

Seuil d'effectif Aucun seuil imposé par le Code du travail

Consultation délégation (entreprises

avec délégation)

Information et consultation obligatoires sur l'élaboration ou la

modification (article L.414-3)

Codécision (150+ salariés)
Décisions prises d'un commun accord entre l'employeur et la délégation

du personnel (article L.414-9)

Modalités pratiques

La législation luxembourgeoise ne prévoit aucune obligation de faire signer le règlement interne par chaque salarié

lors de l'embauche. La signature n'est pas une condition de validité ni d'opposabilité du règlement.

L'employeur doit toutefois s'assurer que le salarié a effectivement pris connaissance du règlement interne dès son

entrée en service. Cette obligation d'information peut être satisfaite par plusieurs moyens :

Modalité de communication Description Traçabilité

Remise d'un exemplaire
Remise physique ou numérique au

salarié

Recommandée avec accusé de

réception

Affichage dans l'entreprise
Dans un lieu accessible à tous les

salariés
Obligation générale

Mise à disposition

numérique
Intranet, plateforme RH, email Accusé de réception recommandé

La preuve de la communication effective du règlement peut être exigée en cas de litige. L'employeur a donc intérêt à

privilégier des modalités de communication traçables.

Le règlement interne s'applique à tous les salariés, quel que soit leur statut ou ancienneté, dès leur entrée en service.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé à l'employeur de remettre un exemplaire du règlement interne au salarié lors de

l'embauche et de recueillir un accusé de réception signé, bien que cette formalité ne soit pas imposée par la loi.

Cette pratique permet de sécuriser la preuve que le salarié a été informé des règles applicables.

L'employeur doit également veiller à ce que toute modification du règlement interne soit communiquée à l'ensemble

du personnel selon les mêmes modalités, en respectant l'obligation d'affichage et d'in formation.
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L'affichage du règlement dans un lieu accessible à tous les salariés demeure une exigence pratique, même en cas

de remise individuelle ou de diffusion numérique. Il est conseillé de prévoir plusieurs points d'affichage dans les

entreprises multi-sites.

En cas de mise en place d'un système de gestion électronique des documents RH, l'employeur doit s'assurer que

tous les salariés ont un accès effectif et facile au règlement interne, y compris ceux qui ne disposent pas d'outils

informatiques dans le cadre de leur travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 Information et consultation de la délégation sur le règlement intérieur

Article L.414-9 Compétence décisionnelle : dans les entreprises de 150+ salariés

Article L.417-1 Protection de la mission du délégué du personnel face au règlement intérieur

Article L.241-1 et suivants Principe d'égalité de traitement entre les hommes et les femmes et non-discrimination

Note importante : Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas d'articles spécifiques fixant une obligation

générale d'établir un règlement interne ni de procédure détaillée pour son adoption. L'opposabilité du règlement

repose sur la preuve de sa communication effective aux salariés.

L'absence de signature du salarié ne fait pas obstacle à l'opposabilité du règlement interne, sous réserve que l'employeur puisse

prouver que le salarié en a eu connaissance. Il est conseillé de privilégier des modalités de communication traçables dès l'embauche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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